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A l  Introduction 

 

Définies aux articles L151-6 et L151-7 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) comprennent en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables, des 
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 
transports et les déplacements. 
 
Les orientations d'aménagement et de programmation 
peuvent notamment : 

1. Définir les actions et opérations nécessaires pour 
mettre en valeur l'environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées 
de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain 
et assurer le développement de la commune ; 

2. Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant 
qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces ; 

3. Comporter un échéancier prévisionnel de 
l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 
et de la réalisation des équipements 
correspondants ; 

4. Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre 
en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5. Prendre la forme de schémas d'aménagement et 
préciser les principales caractéristiques des voies 
et espaces publics ; 

6. Adapter la délimitation des périmètres, en 
fonction de la qualité de la desserte, où s'applique 
le plafonnement à proximité des transports prévu 
aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

 
 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ IȅŝǊŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ onze OAP 
définies sur les secteurs des Rougières, de Crestade Demi-
Lune, de la Font des Horts, de Costebelle, des Salins, de 
WŜŀƴ aƻǳƭƛƴΣ ŘŜ ƭΩAufrène, du Béal, de La Bayorre, des 
Pesquiers et du Palyvestre 
 
Ces OAP permettent de figer notamment les principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴκǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ǿƻcation de futures 
constructions. 
 
Ces OAP ont une valeur règlementaire au même titre que 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ 
pourra être délivrée que si le projet est compatible avec 
ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ 
 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ 
ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
graphique. 
 
 
Remarques générales : 

- les bassins de rétention ont été placés de manière 
indicative, ceux-ci pourront être déplacés ou 
réalisés de ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ 
étude hydraulique aura été réalisée. 
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B l  OAP des Rougières 

Superficie du site : 29,3 ha 
 

Á Contexte 
Le site des Rougières représente une opportunité foncière importante située en continuité directe du centre-ville de 
Hyères-les-Palmiers. Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ [ŞƻǇƻƭŘ wƛǘƻƴŘŀƭŜ ό±ƻƛŜ hƭōƛŀύ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ !ƳōǊƻƛǎŜ ¢ƘƻƳŀǎ 
Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ ǎƻƭŘŀǘ aŀŎǊƛ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ, le chemin de Macany au nord-est. Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel au nord-est et au nord-ouest, de quelques ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 
(complexe aquatique, tennis clubΧύΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭogements auquel est confrontée la 
commune. 

 
Á Principes programmatiques  

Aménagement global >  
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
Deux trames Nord-{ǳŘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ : une grande voie de type « rambla » devra être 
ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƛǘƻƴŘŀƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻǳƭŞŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
bonne gestion du risque inondation.  
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ 
rétention adéquats devront être prévus. [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊŀ ŀƛƴǎƛ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ 
les espaces les plus vulnérables au regard des évènements fréquents et rares (au moins centennaux), et déterminer 
les dispositions constructives propres à prévenir le risque et organiser les écoulements. 
¦ƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
quartiers existants et les espaces agricoles et prendre en compte la trame verte : épannelage des hauteurs, franges 
ǘŀƳǇƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΧ 

 
Logements / commerces / équipements > 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ 
développé précédemment : habitat collectif (R+3) autour de la « rambla ηΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ όǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
groupé avec des entrées individualisées en R+1 à R+2) à proximité des zones déjà densément bâties et habitat 
individuel (R+1) en frange des espaces agricoles ou des quartiers pavillonnaires les moins denses. Environ 1000 
logements sont prévus. 
Le commerce est autorisé en rez-de-chaussée ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ζ rambla η ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŜǊ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ 
quartier dynamique. 
Les hébergements hôteliers et équipements publics sont également autorisés dans le secteur. 

 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  
[Ωaccès principal sur le site ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƛǘƻƴŘŀƭŜ au nord. Différents accès 
secondaires devront permettre une connexion du site avec les quartiers environnants afin de faciliter une bonne 
intégration urbaine du futur quartier (chemin Edouard Branly, chemin de Macany, chemin du soldat Macri, 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ !ƳōǊƻƛǎŜ ¢ƘƻƳŀǎΧύ 

Á Dessertes  
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ǿƛŀ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ζ rambla » et des axes de desserte 
principaux Est Ouest permettant un bouclage viaire. Des axes secondaires, permettant des interconnexions 
devront compléter cette trame.  
Des liaisons douces όǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭŜǎΧύ ƛƴǘǊŀ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǿoies 
principales et secondaires.  

 
tƘŀǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎ : la partie Nord en priorité (phase 1 repérée sur le schéma 
ǎǳƛǾŀƴǘύ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ όǇƘŀǎŜ нύ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ bƻǊŘ ŜƴǘŀƳŞŜ ƻǳ finalisée.  
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C l  OAP de la Crestade /  Demi-lune  

Superficie du site : 10,5 ha 

 
Á Contexte 

Situé à proximité entre le centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ IȅŝǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŜŎŜƴǎŜΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǎǘŀŘŜ 5ŜƳƛ-Lune 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛŘŞŀƭ. Il Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
auquel est confrontée la commune. 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜƴǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ǉǳōƭƛc 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ est plus douce afin de permettre une transition urbaine avec les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΦ ¦ƴ 
espace paysager, faisant office de zone tampon et de bassin de rétention, doit être aménagé au Sud du secteur, le 
long de ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƛǘƻƴŘŀƭŜ. 
5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

 
Logements / activité / espace paysager > 
La programmation du quartier comprend ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ centrale Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
espaces périphériques. Les bureaux et les commerces en rez-de-chaussée sont également autorisés. Environ 400 
logements sont envisageables. 
Une partie du secteur, située Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞe à accueillir de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ  
¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ ǎǳŘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇƛŞǘƻƴ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ /Ŝ ǇŀǊŎ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ pour les eaux pluviales ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊs. 
Les commerces en rez-de-chaussée, les bureaux, les hébergements hôteliers et équipements publics sont également 
autorisés dans le secteur. 

 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻǊŘ, rue André Malraux. 

 
Á Dessertes  

La desserte du secteur ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ-ouest. Une trame viaire secondaire nord-sud 
permet une desserte globale du site. 
Des liaisons douces ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
programmé sur la frange sud du périmètre.  
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D l  OAP de la Font des Horts 

Superficie du site : 7,1 ha 
 

Á Contexte 
Le site de la Font des Horts Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƘȅŞǊƻƛǎŜΣ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ aƻƴǘ ŘŜǎ 
hƛǎŜŀǳȄΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛǎŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ à revaloriser un espace 
en frƛŎƘŜ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎŜǊǊŜǎΦ 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ IȅŝǊŜǎΦ 
Ces espaces seront utilisés pour créer des espaces communs paysagers et intégrer le bassin de rétention nécessaire à 
la prise en compte des eaux pluviales. Un traitement qualitatif des interfaces devra être réalisé, notamment par 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ franges tampons paysagères et un épannelage des hauteurs (dans la partie nord du site). Une 
préservation des grandes vues devra être effectuée depuis le Mont des Oiseaux vers la plaine agricole. 

 
Logements / espace commun paysager > 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎŜǊŀ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ individuel en R+1 et intermédiaire/collectif en R+2. Environ 
250 logements sont envisagés sur le site.  
Un espace paysager commun, comprenant un bassin de rétention, est également prévu sur la partie sud-est du 
secteur. 
Les hébergements hôteliers et équipements publics sont également autorisés dans le secteur. 

 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘŜǎ IƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Des accès secondaires pourront 
être aménagés ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ  

 
Á Dessertes  
[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud se connectant aux allées des lotissements au Nord et au 
ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŀƛƴŜ ŘŜǎ IƻǊǘǎ ŀǳ ǎǳŘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [ŀ 
trame secondaire regroupe un ensemble de voiries est-ouest raccordé à la voie centrale. Une trame de voies 
douces est à réaliser en complément de la trame viaire. 
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E l  OAP de Costebelle  

Superficie du site : 5,8 ha 

 

Á Contexte 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ /ƻǎǘŜōŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
envisageable en piémont du Mont des Oiseaux et à proximité de plusieurs équipements. Le périmètre du site a été 
défini afin de ne pas affecter le patrimoine végétal du plateau de Costebelle. 

 
Á Principes programmatiques  
 

Aménagement global >  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ uniquement dédié à la réalisation ŘΩun habitat de qualité, de moyenne à faible 
ŘŜƴǎƛǘŞΦ /Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘraitement paysager : une bande verte sera conservée le long 
du vallon et du chemin de la fontaine de la Font des Horts, les arbres remarquables et les haies seront conservés. La 
trame verte et bleue servira de support pour le traitement des eaux pluviales. 

 
Logements / commerces / équipements > 
5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ : 

- ǳƴŜ ǇƻŎƘŜ ŘΩhabitat collectif de type « bastide » au Nord en R+2, le long du boulevard Général 
YƻŜƴƛƴƎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ƭƛƳƛǘŜǊa ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ; 

- ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ wҌм Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ře haute qualité, en 
vue de compléter cette gamme de logements dans le parc résidentiel communal. 

Environ 80 logements sont envisagés. 
 

Accès, circulations et déplacements >  
 
Á Les accès  
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ, avec une entrée mise en scène par un aménagement paysager.  

 
Á Les dessertes  
[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ-ouest et de voies secondaires nord-
sud en impasse ou connectées aux voiries existantes. 
Plusieurs liaisons douces maillent le territoire Υ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  
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F l  OAP Les Salins 

Superficie du site : 3,2 ha 

 
Á Contexte 

Espace ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ±ƛŜǳȄ {ŀƭƛƴǎ ŘŜ IȅŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Řǳ DŀǇŜŀǳ ; il présente déjà un degré avancé 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ une optimiǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Ǿƛŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ 
confrontée la commune. 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ principalement destiné à la production de logements. Il intègre une zone de stationnement 
public et paysager en partie Est, dans la continuité du parking existant, des espaces communs paysagers, et des franges 
tampons paysagèreǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ 
également intégrer les bassins de rétention nécessaires à la gestion des eaux pluviales. 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ centralité organisée autour ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇƭŀƴŀŘŜ Ŝƴ connexion proche avec la mer. 
 
Logements / commerces / équipements > 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜǊŀ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ wҌп. Une implantation rythmée devra permettre de créer un front bâti structurant 
pour le territoire. Les commerces en rez-de-chaussée, les hébergements hôteliers et équipements publics sont 
également autorisés dans le secteur. 
 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  

Deux accès principaux sont à créer, un au nord-est sur la RD12 et un au sud-est du site sur la RD42. 
 
Á Dessertes  

Une desserte principale traverserŀ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ŎƻƴƴŜŎǘŀƴǘ ƭŀ w5мн Ŝǘ ƭŀ w5пнΦ 
Deux liaisons douces devront structurer ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ /ŜƭƭŜǎ-ci devront être connectées avec 
des voies transversales régulières permettant de relier le quartier au littoral. 
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G l  OAP Jean Moulin  

Superficie du site : 2,8 ha 

 
Á Contexte 

Espace ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ quartiers densément bâtis du centre-ville 
Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ tŀǊŎ hƭōƛǳǎ wƛǉǳƛŜǊΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ 
(anciennes serres). [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǉǳŜƭ 
est confrontée la commune. 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ site est ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ au Nord 
permettant de créer une espace de sécurité entre les habitations et le Roubaud. Compte tenu de la problématique 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜȊ-de-chaussée devront être traités en 
stationnement. Un bassin de rétention devra également être prévu sur le site pour prendre en compte le traitement 
des eaux pluviales. 
5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments entre eux (pour offrir des ouvertures visuelles entre les différents lots ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘ 
agricole proche. 
 
Logements / bureaux / équipements > 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜǊŀ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ wҌо Ŝǘ wҌпΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊȅǘƘƳŞŜ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜǊŀ ǳƴ 
front bâti structurant ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴ. 
Un grand espace public commun, au nord du site, marque le quartier et intègre un aménagement des berges. 
Les hébergements hôteliers, les bureaux et équipements publics sont également autorisés dans le secteur. 
Environ 260 logements sont envisagés. 
 
Accès, circulations et déplacements >  
 
Á Accès  
!ǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǳȄ ŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ 
aƻǳƭƛƴ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜΦ 
 

Á Dessertes  
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŀŎŎŝǎΦ 
Plusieurs liaisons douces devront mailler le territoire : du nord au sud le long ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴ Ŝǘ ŘΩŜǎǘ 
en ouest afin de couvrir les différentes dessertes du quartier.  
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H l  OAP ŘŜ ƭΩAufrène 

Superficie du site : 3,6 ha 

 
Á Contexte 

Espace situé à lΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ½!/ Řǳ {ƻƭŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ǇƾƭŜ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ǾƛŜǳȄ 
chemin de Toulon. Il bénéficie de la proximité du centre-ville. Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
inexploités. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ 
confrontée la commune. 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ site Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Lƭ devra intégrer un grand espace commun 
paysager en son ŎǆǳǊ et des franges tampons paysagères permettant de traiter qualitativement les interfaces avec 
les espaces environnants. 
Des respirations paysagères devront ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ Une noue paysagère traversera le secteur du nord au sud et permettra la gestion des 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
 
Logements / équipements > 
!ǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ devra être de type collectif en R+3 et R+4, implantés selon un front bâti rythmé 
architecturalement en réponse aux immeubles existants autour du giratoire situé au nord-est du site. 
!ǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ǎǳŘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜǊŀ ŘŜ type individuel en R+1 maximum afin de tenir compte des densités 
voisines plus faibles. 
Environ 310 logements sont envisagés. 
 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  

Trois accès principaux permettront ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ : un au nord et un au centre du secteur. Un troisième accès 
assurera la sortie au sud du quartier. Des études de circulation devront néanmoins être réalisées pour 
positionner au mieux les entrées et sorties à proximité du giratoire existant. 

 
Á Dessertes   

Une voie de desserte principale maillera ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΣ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
deux entrées principales et à la sortie au sud.  
Une grande liaison douce devra parcourir le territoire du nord au sud et devra ǎΩinsérer au centre des îlots 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 
 

  



PLU de Hyères-les-Palmiers 
// OAP 

19 

  



PLU de Hyères-les-Palmiers 
// OAP 

20 

I l  OAP de la Bayorre 

Superficie du site : 2,1 ha 

 

Á Contexte 
[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ŀȅƻǊǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Le fort développement connu grâce à sa 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŜŎŜƴǎŜ όƳŀǊŎƘŞ ŀǳȄ ŦƭŜǳǊǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΧύ a néanmoins 
contribué à atténuer sa visibilité et à diluer sa structuration urbaine. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ƭŜ ζ village » 
de la Bayorre Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
[ΩŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ des hauteurs du bâti envisagé sur le site et ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŀƴƎŜs 
tampons paysagères devront marquer ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
vues sur le Massif du Fenouillet.  
Un bassin de rétention devra également être prévu sur le site pour prendre en compte le traitement des eaux pluviales. 
 
Logements / commerces / équipements > 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ 
répartis en bordure nord et au sein des habitations, ainsi que deux ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ :  

- ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜƴǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ RD46 (route de 
¢ƻǳƭƻƴύΣ Ŝƴ wҌнΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƛƎƴƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ w5пс Ŝǘ w5ррпΦ 

- dŜ ƭΩƘabitat individuel/groupé en périphérie en R+1, sur la partie nord et ouest du périmètre. 
Environ 105 logements sont envisagés. 
Les commerces en rez-de-chaussée, hébergements hôteliers et équipements publics sont également autorisés. 
 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ du site est situé au sud du périmètre, en connexion avec la route de Toulon.  

 
Á Dessertes  

La desserte devra se structurer ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭeΣ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
principal, en direction du nord. Deux axes de desserte secondairesΣ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩŀȄŜ de desserte principale 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ desserte dŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  
Une liaison piétonne devra se greffer sur cette trame afin de circuler dans le site. 
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J l  OAP du Béal 

Superficie du site : 2,3 ha 

 
Á Contexte 

Espace situé à lΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴΣ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ et à proximité du centre-
villeΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŜȄǇƭƻƛǘŞǎ. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
logements auquel est confrontée la commune. 

 

Á Principes programmatiques  
Aménagement global >  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŞŘié à ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Des aménagements paysagers devront assurer une transition avec les 
espaces agricoles situéǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ intégration dans le tissu urbain existant.  
Des respirations paysagères devront également ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ ¦ƴŜ ƴƻǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ, située autour du Béal, traversera le secteur. Un bassin de 
rétention devra être aménagé pour prendre en compte les eaux pluviales. 
 
Logements / équipements > 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǳȄ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ :  

- ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ de type « bastides » en R+2 sur la partie ouest, autorisant une certaine densité 
dans le secteur ; 

- ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳel en R+1 sur la partie est, permettant une bonne intégration urbaine avec les 
quartiers environnants. 

Environ 80 logements sont envisagés. 
Les équipements publics sont également autorisés. 
 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ devra être réalisé par une connexion sur la route de Toulon. 

 
Á Les dessertes  

La desserte devra être assurée par une trame interne permettant un bouclage à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ 
Plusieurs liaisons piétonnes, greffées sur les espaces communs paysagers et les axes de respiration paysagère 
devront compléter cette desserte et permettre la connexion avec le tissu urbain existant.  
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K l  OAP du Palyvestre 

Superficie du site : 47,4 ha 

 
Á Contexte 

Le site du Palyvestre présente un double enjeu en termes de développement économique et de préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Cet espace ludique et de ƭƻƛǎƛǊǎ ǘǊŝǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
toulonnaise, se situe dans un cadre naturel très sensible qui a été insuffisamment pris en compte et peu valorisé 
ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΦ 

 
Á Principes programmatiques  

 
Aménagement global >  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (en particulier les zones humides), de 
recréer des espaces de qualité en favorisant les continuités écologiques et la reprise de la biodiversité, tout en 
développant les activités ludiques et commerciales de manière qualitative. 
Ces aménagements devront permettre une mise en cohérence du site avec son environnement extérieur (marrais, 
espaces agricoles) tout en maintenant les activités existantes.  
Des franges paysagères devront ainsi être créées tout autour du site (30 m minimum notamment le long de la route 
ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎύ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ όŎŀƴŀǳȄΣ 
ǘŀƭǿŜƎΧ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎύ : 
!ǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞǾƻƭǳ Ł ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 
 
Activités > 
Le développement des activités ludiques et commerciales est conditionné à leur bonne intégration paysagère et 
environnementale. Celles-ci devront privilégier les constructions et installations durables : énergies renouvelables, 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎΧΦ 
Les différentes zones de stationnement devront être interconnectées afin de permettre leur mutualisation.  

 
Accès, circulations et déplacements >  
Á Accès  

Trois accès principaux devront être créés et aménagés, et devront permettre un accès aux différentes 
activités présentes sur le site : 

- deux accès au nord depuiǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ό5мфтύ ; 
- un accès au sud depuis la route des Marais (D42). 

 
Á Les dessertes  

La desserte devra ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜr ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎΦ ¦ƴ ŀȄŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ devra traverser le site et relier un accès nord 
Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳŘ Ǿƛŀ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ stationnement mutualisé. 
Des liaisons douces, connectées aux voies cyclables présentes le long des routes départementales, 
permettront également de parcourir et de redécouvrir les zones humides présentes sur le site et en bordure 
de celui-ci. Elles offriront des espaces de promenade et de respiration.  
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L l  OAP du hameau des Pesquiers 

Superficie du site : 8,4 ha 

 
Á Contexte 
{ƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƛƭŜ ŘŜ DƛŜƴǎΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ {ŀƭƛƴǎ ŘŜǎ tŜǎǉǳƛŜǊǎΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜǎ tŜǎǉǳƛŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 
ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǘǊŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ DƛŜƴǎ ǉǳƛ ƭŜ 
traverse ne permet pas de marquer suffisamment cet espace en tant que « ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ » de ces espaces. Le hameau 
ŘŜǎ tŜǎǉǳƛŜǊǎ ƳŀƴǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ en termes de stationnement. 

 
Á Principes programmatiques  

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ƘŀƳŜŀǳ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ : 

- la distinction et la clarification de la lisibilité du hameau par des aménagements urbains qualitatifs 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ōŀǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ w5мфтΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŜ 
créer les repères urbains suffisants pour marǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ; 

- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Celui-ci doit être optimisé pour répondre aux besoins liés à la fréquentation touristique, notamment à 
proximité de la RD197, des salins et du futur hôtel, ainsi que du port. Ce stationnement doit être accompagné 
des arrêts nécessaires à la desserte en transports en communs ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ 
Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ; 

- la prise en compte des mobilités douces au sein du quartier. En lien avec le stationnement et les différentes 
ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ όǇƭŀƎŜǎΣ {ŀƭƛƴǎΣ ǇƻǊǘǎΣ ƘƾǘŜƭΧύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƛŞǘƻƴƴŜΣ ǇǳƛǎǎŜ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
un partage de celle-ci avec les modes doux ; 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 
hameau et son caractère identitaire. 
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M l  OAP Saint Martin 

Superficie du site : 5,7 ha 
 

Á Contexte 
9ǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ртлΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ {ŀƛƴǘҍaŀǊǘƛƴ ŘŞƧŁ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ нтсΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ [ƻǳōŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
secteur vise à développer l'activité économique pour créer de l'emploi local, et rationaliser le foncier 
existant en permettant une densification contrôlée de la zone d'activités existante. 

 

Á Principes programmatiques  
 
Aménagement global > 
L'aménagement global du site est uniquement destiné à recevoir des constructions à vocation d'activités artisanales, 
industrielles et commerciales. Il devra s'organiser sous la forme d'une opération d'ensemble. 
L'urbanisation envisagée ne devra pas accroître le risque inondation. Les bassins de rétention nécessaires à la gestion 
des eaux pluviales devront être prévus. 

 

Artisanats/Industries/Commerces > 
[ΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜΦ !ǳǎǎƛΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŜƴŘƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!9 
Saint Martin. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƴƻƴ 
polluante. Par ailleurs, il convient de préserver le tissu cƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜҍǾƛƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 
gare. 

La présente OAP identifie et positionne les destinations souhaitées : 
- la partie nord, en bordure de la RD276 accueillera du commerce, de l'artisanat et de l'industrie. 
Les constructions seront limitées à une hauteur de 10 mètres. 
- la partie sud sera dédiée à l'artisanat et à l'industrie non polluante : le commerce y est proscrit. 
Les constructions seront limitées à une hauteur de 12 mètres. 

 
Accès, circulations et déplacement > 

ſ Accès 
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞΣ ƛƭ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊƻƴŘ Ǉƻƛƴǘ {ŀƛƴǘҍaŀǊǘƛƴΦ ¦ƴŜ 
entrée/sortie devra être créée sur la ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ŀǳ ŘŜǎǎǳǎ Řǳ wƻƴŘҍǇƻƛƴǘ {ŀƛƴǘҍaŀǊǘƛƴΦ 

ſ Dessertes 
¦ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊƻƴŘ Ǉƻƛƴǘ {ŀƛƴǘҍaŀǊǘƛƴ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊŀ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ 
se connectant à la rue Philémon Laugier. 
5Ŝǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎκǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄΦ 

ſ Stationnement 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘŜǎ 
activités, un traitement perméable de la surface dédiée au stationnement des véhicules devra être 
favorisé. 
Réalisation de stationnements avec des accès entrées/sorties clairement identifiés. 

 
Économies d'énergies > 

Les bâtiments devront assurer la couverture de la totalité de leur consommation réglementaire par une 
production énergétique renouvelable, sauf impossibilité technique démontrée ou imposée. 
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N l  OAP Secteur-Gare  

Superficie du site : 8,96 ha 
 

Á Contexte 
Le site du tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ όPEM) est un espace situé au niveau de la gare de Hyères-les-Palmiers, au Sud 
de la commune et à 1 km du centre-ville.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ, ainsi quΩŁ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  
[ŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ 9b95L{ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ t9a ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘΩintégrer 
une diversité de logements nécessaire à la commune tout en créant un environnement paysager verdoyant. La 
ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 
 

 

Á Principes programmatiques  
 

Aménagement global 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte les conditions de circulation. La ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs collectifs sur une hauteur maximale 
de R+3, accompagnera la création du PEM. 
Un nouveau parking silo sera créé ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŘƛŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ŘŜ ōǳǎ incluant plusieurs quais pour les lignes urbaines, 
interurbaines et nationales. 
La programmation de logements devra également intégrer un bassin de rétention, nécessaire à la gestion des eaux 
pluviales. 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ contre la traverse Philippe Le Bon. 
 
Espaces publics et paysagers  
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇƭŀƴŀŘŜ Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 
adjacents. En prolongement, un espace paysager commun est affirmé par un traitement qualitatif. Ces espaces sont 
franchissables par des liaisons ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ 
Les interfaces entre les deux groupes scolaires et le PEM seront traitées par le biais de franges tampon paysagères. 
Des franges tampon paysagères ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 9b95L{Φ 
Un espace paysager commun, comprenant un bassin de rétention, est également prévu sur la partie Est du secteur 
ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 
Accès, circulations et déplacements 
Á Accès : 
5ŜǳȄ ŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜΣ ǳƴ ǇŀǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Ŝǘ ǳƴ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭǎ assureront les 
ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ {ǳŘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ олллΦ 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊŀ ƭŜ t9a Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  
¦ƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǾƛǎŜǊŀ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 
Á Desserte : 
Les accès principaux au site se feront par les avenues Godillot et P. Renaudel, ces axes étant connectés aux avenues 
[Φ wƛǘƻƴŘŀƭŜ Ŝǘ DŜƻŦŦǊƻȅ {ŀƛƴǘ IƛƭŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜǘǘŜ (RD276). Ce positionnement permet un accès 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ł ƭΩ! ртл Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘΦ 
Plusieurs liaisons internes douces devront relier le secteur de projet du Nord au Sud. Deux franchissements de la voie 
ferrée sont également prévus, afin de reconnecter la gare aux quartiers Sud de la commune. 
Les aménagements et itinéraires cyclables réalisés et projetés à proximité du futur PEM devront être intégrés au 
projet, conformément au plan vélo, en visant à assurer une liaison Nord/Sud du territoire communal, à travers un 
maillage optimal de la commune. 
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Energie et environnement 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et la pollution sonore, ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ le 
programme de logement envisagé devra respecter des reculs importants par rapport aux voies et emprises publics. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
des personnes aux gaz et particules fines, en privilégiant une morphologie adaptée du bâti (bâtiments écran, 
épannelage, etc.). De larges espaces arborés devront être prévus en interface et in-ǎƛǘǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière. De plus, selon leur typologie et leur surface, la majorité des logements devra être traversant. 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ sonores, thermiques et hydrauliques complémentaires est recommandée, afin 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŘŜ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ  
Une certification environnementale pourra être souhaitée pour assurer la qualité des constructions au regard 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
 
Gestion des risques et des aléas : 
La reconversion du site ENEDIS est ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
une analyse des ŜƴƧŜǳȄΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 
des végétaux et une interprétation des résultats incluant une évaluation quantitative des risques sanitaires. 
En raison des risques sanitaires ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ 
dispositions constructives doivent être respectées : 

- Interdiction de réalisation de jardins potagers ou de vergers en pleine terre ; 
- ¢ƻǳǘ ŦƻǊŀƎŜΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ǳǎŀƎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ŘŜǎ 
Ŧƛƴǎ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ǇƻƳǇŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
assurer la surveillance ou la dépollution de la nappe ; 

- !ǳŎǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ǎƻǳǎ-
sol ; 

- [Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻǊǎ-sol. Les parties 
enterrées seront isolées des terres et des eaux souterraines affleurantes potentiellement contaminées par 
une protection appropriée ; 

- Les zones non bâties et rendues accessibles aux personnes devront être recouvertes par un revêtement ou 
par de la terre saine, de sorte à supprimer toute possibilité de contact cutané avec les sols pollués du site ; 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
stationnement. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ ƻǳ ǎƻǳǎ-ǎƻƭΣ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
spécialisé et reconnu ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎŘƛǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ /Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ όŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎΣ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘǳǊύ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł 
ƭΩƛƴƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭΦ 
Par ailleurs, le risque de concentration du radon sur les terrains impactés par le projet, devra être pris en compte au 
ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǊŀŘƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŘŜ олл 
Becquerels par mètre cube en moyenne annuelle (Bq/m3), des actions correctives devront être mises en place. 
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